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DIRECTIVE 2003/35/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL 

du 26 mai 2003 

prévoyant la participation du public lors de l'élaboration de certains 
plans et programmes relatifs à l'environnement, et modifiant, en ce 
qui concerne la participation du public et l'accès à la justice, les 

directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil 

Article premier 

Objectif 

La présente directive vise à contribuer à la mise en œuvre des obliga
tions découlant de la convention d'Aarhus, en particulier: 

a) en prévoyant la participation du public lors de l'élaboration de 
certains plans et programmes relatifs à l'environnement; 

b) en améliorant la participation du public et en prévoyant des dispo
sitions relatives à l'accès à la justice dans les directives 85/337/CEE 
et 96/61/CE du Conseil. 

Article 2 

Participation du public en ce qui concerne les plans et programmes 

1. Aux fins du présent article, on entend par «public», une ou 
plusieurs personnes physiques ou morales et, conformément à la légis
lation ou à la pratique du pays, les associations, organisations ou 
groupes constitués par ces personnes. 

2. Les États membres veillent à ce que soient données au public, en 
temps voulu, des possibilités effectives de participer à la préparation et à 
la modification ou au réexamen des plans ou des programmes dont 
l'élaboration est prévue par les dispositions énumérées à l'annexe I. 

À cette fin, les États membres veillent à ce que: 

a) le public soit informé, par des avis au public ou par d'autres moyens 
appropriés, tels que les moyens de communication électroniques 
lorsqu'ils sont disponibles, de toute proposition d'élaboration, de 
modification ou de réexamen de tels plans ou programmes, et à ce 
que les informations utiles concernant ces propositions soient mises à 
sa disposition, y compris, entre autres, les informations sur le droit 
de participer au processus décisionnel et sur l'autorité compétente à 
laquelle des observations ou des questions peuvent être soumises; 

b) le public soit habilité à formuler des observations et des avis, lorsque 
toutes les options sont envisageables, avant l'adoption des décisions 
concernant les plans et programmes; 

c) lors de l'adoption de ces décisions, il soit tenu dûment compte des 
résultats de la participation du public; 
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d) après examen des observations et des avis du public, les autorités 
compétentes fassent des efforts raisonnables pour informer le public 
des décisions prises et des raisons et considérations sur lesquelles 
elles sont fondées, y compris l'information relative au processus de 
participation du public. 

3. Les États membres identifient le public habilité à participer aux 
fins du paragraphe 2, y compris les organisations non gouvernementales 
qui remplissent toutes les conditions prévues par la législation nationale, 
telles que celles œuvrant en faveur de la protection de l'environnement. 

Les modalités précises de la participation du public au titre du présent 
article sont déterminées par les États membres afin de permettre au 
public de se préparer et de participer effectivement. 

Des délais raisonnables sont prévus afin que suffisamment de temps soit 
disponible pour chacune des étapes de la participation du public prévues 
par le présent article. 

4. Le présent article ne s'applique pas aux plans et programmes 
répondant uniquement aux besoins de la défense nationale ou adoptés 
en cas de situations d'urgence à caractère civil. 

5. Le présent article ne s'applique pas aux plans et programmes 
figurant à l'annexe I pour lesquels une procédure de participation du 
public est mise en œuvre au titre de la directive 2001/42/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ( 1 ) ou 
au titre de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communau
taire dans le domaine de l'eau ( 2 ). 

▼M1 __________ 

▼B 

Article 4 

Modification de la directive 96/61/CE 

La directive 96/61/CE est modifiée comme suit: 

1) L'article 2 est modifié comme suit: 

a) au point 10), la phrase suivante est ajoutée sous b): 

«aux fins de la présente définition, toute modification ou exten
sion d'une exploitation est réputée substantielle si elle répond en 
elle-même aux seuils éventuels fixés à l'annexe I.» 

b) les points suivants sont ajoutés: 

«13) “public”: une ou plusieurs personnes physiques ou morales 
et, conformément à la législation ou à la pratique du pays, 
les associations, organisations ou groupes constitués par ces 
personnes; 
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14) “public concerné”: le public qui est touché ou qui risque 
d'être touché par une décision concernant la délivrance ou 
l'actualisation d'une autorisation ou des conditions dont elle 
est assortie ou qui a un intérêt à faire valoir à cet égard; aux 
fins de la présente définition, les organisations non gouver
nementales qui œuvrent en faveur de la protection de l'en
vironnement et qui remplissent les conditions pouvant être 
requises en droit interne sont réputées avoir un intérêt.» 

2) À l'article 6, paragraphe 1, premier alinéa, le tiret suivant est ajouté: 

«— des principales solutions de substitution, s'il en existe, étudiées 
par l'auteur de la demande d'autorisation, sous la forme d'un 
résumé.» 

3) L'article 15 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que soient données au 
public concerné, en temps voulu, des possibilités effectives de 
participer au processus: 

— de délivrance d'une autorisation pour de nouvelles installa
tions, 

— de délivrance d'une autorisation pour toute modification subs
tantielle de l'exploitation d'une installation, 

— d'actualisation, conformément à l'article 13, paragraphe 2, 
premier tiret, d'une autorisation pour une installation ou des 
conditions dont elle est assortie. 

La procédure décrite à l'annexe V s'applique aux fins de cette 
participation.»; 

b) le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. Lorsqu'une décision a été prise, l'autorité compétente en 
informe le public selon les procédures appropriées et met à sa 
disposition les informations suivantes: 

a) la teneur de la décision, y compris une copie de l'autorisation 
et des conditions dont elle est assortie et des éventuelles 
actualisations ultérieures, et 

b) après examen des préoccupations et des avis exprimés par le 
public concerné, les raisons et considérations sur lesquelles la 
décision est fondée, y compris l'information concernant le 
processus de participation du public.» 

4) L'article suivant est inséré: 

«Article 15 bis 

Accès à la justice 

Les États membres veillent, conformément à leur législation natio
nale pertinente, à ce que les membres du public concerné: 

a) ayant un intérêt suffisant pour agir, ou sinon 

b) faisant valoir une atteinte à un droit, lorsque les dispositions de 
procédure administrative d'un État membre imposent une telle 
condition, 
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puissent former un recours devant une instance juridictionnelle ou un 
autre organe indépendant et impartial établi par la loi pour contester 
la légalité, quant au fond ou à la procédure, des décisions, des actes 
ou omissions relevant des dispositions de la présente directive rela
tives à la participation du public. 

Les États membres déterminent à quel stade les décisions, actes ou 
omissions peuvent être contestés. 

Les États membres déterminent ce qui constitue un intérêt suffisant 
pour agir ou une atteinte à un droit, en conformité avec l'objectif 
visant à donner au public concerné un large accès à la justice. À 
cette fin, l'intérêt de toute organisation non gouvernementale, répon
dant aux exigences visées à l'article 2, point 14), est réputé suffisant 
aux fins du point a) du présent article. De telles organisations sont 
aussi réputées bénéficier de droits susceptibles de faire l'objet d'une 
atteinte au sens du point b) du présent article. 

Le présent article n'exclut pas la possibilité d'un recours préalable 
devant une autorité administrative et n'affecte en rien l'obligation 
d'épuiser toutes les voies de recours administratif avant d'engager 
des procédures de recours juridictionnel dès lors que la législation 
nationale prévoit une telle obligation. 

Ces procédures doivent être régulières, équitables, rapides et d'un 
coût non prohibitif. 

Afin d'accroître l'efficacité des dispositions du présent article, les 
États membres veillent à ce qu'une information pratique concernant 
l'accès aux voies de recours administratif et juridictionnel soit mise à 
la disposition du public.» 

5) L'article 17 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Lorsqu'un État membre constate que l'exploitation d'une 
installation est susceptible d'avoir des incidences négatives nota
bles sur l'environnement d'un autre État membre, ou lorsqu'un 
État membre, qui est susceptible d'être notablement affecté, le 
demande, l'État membre sur le territoire duquel l'autorisation au 
titre de l'article 4 ou de l'article 12, paragraphe 2, a été demandée 
communique à l'autre État membre toute information devant être 
communiquée ou mise à disposition en vertu de l'annexe V au 
moment même où il les met à la disposition de ses propres 
ressortissants. Ces informations servent de base aux consultations 
nécessaires dans le cadre des relations bilatérales entre les deux 
États membres, selon le principe de la réciprocité et de l'égalité 
de traitement.»; 

b) les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«3. Les résultats de toute consultation menée en vertu des 
paragraphes 1 et 2 doivent être pris en considération lors de 
l'adoption, par l'autorité compétente, d'une décision concernant 
la demande d'autorisation. 

4. L'autorité compétente informe tout État membre consulté en 
vertu du paragraphe 1 de la suite donnée à la demande d'autori
sation et lui communique les informations visées à l'article 15, 
paragraphe 5. L'État membre en question prend les mesures 
nécessaires pour garantir que ces informations sont mises, d'une 
manière appropriée, à la disposition du public concerné sur son 
propre territoire.» 
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6) L'annexe V figurant à l'annexe II de la présente directive est ajoutée. 

Article 5 

Rapport et réexamen 

Au plus tard le 25 juin 2009, la Commission transmet au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur l'application et sur l'efficacité de 
la présente directive. En vue d'une meilleure intégration des exigences 
en matière de protection de l'environnement, conformément à l'article 6 
du traité, et compte tenu de l'expérience acquise dans les États membres 
en ce qui concerne l'application de la présente directive, ledit rapport 
sera accompagné, le cas échéant, de propositions visant à modifier la 
présente directive. En particulier, la Commission envisagera la possibi
lité d'étendre le champ d'application de la présente directive à d'autres 
plans et programmes concernant l'environnement. 

Article 6 

Mise en œuvre 

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
présente directive au plus tard le 25 juin 2005. Ils en informent immé
diatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 
référence sont arrêtées par les États membres. 

Article 7 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 8 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 
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ANNEXE I 

DISPOSITIONS PRÉVOYANT L'ÉLABORATION DE PLANS ET 
PROGRAMMES VISÉS À L'ARTICLE 2 

a) Article 7, paragraphe 1, de la directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 
1975 relative aux déchets ( 1 ). 

b) Article 6 de la directive 91/157/CEE du Conseil du 18 mars 1991 relative aux 
piles et accumulateurs contenant certaines matières dangereuses ( 2 ). 

c) Article 5, paragraphe 1, de la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 
décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates à partir de sources agricoles ( 3 ). 

d) Article 6, paragraphe 1, de la directive 91/689/CEE du Conseil du 12 
décembre 1991 relative aux déchets dangereux ( 4 ). 

e) Article 14 de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d'emballage ( 5 ). 

f) Article 8, paragraphe 3, de la directive 96/62/CE du Conseil du 27 septembre 
1996 concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air ambiant ( 6 ). 

▼M2 
g) Article 6, paragraphe 1, de la directive (UE) 2016/2284 du Parlement euro

péen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émis
sions nationales de certains polluants atmosphériques, modifiant la directive 
2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE ( 7 ). 
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ANNEXE II 

Dans la directive 96/61/CE, l'annexe suivante est ajoutée: 

«ANNEXE V 

Participation du public au processus décisionnel 

1. À un stade précoce du processus décisionnel, ou au plus tard dès que ces 
informations peuvent raisonnablement être fournies, les informations 
suivantes sont communiquées au public par des avis au public ou d'autres 
moyens appropriés tels que les moyens de communication électroniques 
lorsqu'ils sont disponibles: 

a) la demande d'autorisation ou, le cas échéant, la proposition d'actuali
sation d'une autorisation ou des conditions dont elle est assortie 
conformément à l'article 15, paragraphe 1, y compris les éléments 
visés à l'article 6, paragraphe 1; 

b) le cas échéant, le fait qu'une décision fait l'objet d'une évaluation 
nationale ou transfrontière des incidences sur l'environnement ou de 
consultations entre les États membres conformément à l'article 17; 

c) les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, de 
celles auprès desquelles peuvent être obtenus des renseignements perti
nents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent être 
adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des 
observations ou des questions; 

d) la nature des décisions possibles ou, lorsqu'il existe, le projet de déci
sion; 

e) le cas échéant, des précisions concernant une proposition d'actualisa
tion d'une autorisation ou des conditions dont elle est assortie; 

f) l'indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents 
seront mis à la disposition du public et des moyens par lesquels ils 
le seront; 

g) les modalités précises de la participation et de la consultation du 
public prévues au titre du point 5. 

2. Les États membres veillent à ce que soient mis à la disposition du public 
concerné, dans des délais appropriés: 

a) conformément à la législation nationale, les principaux rapports et avis 
adressés à l'autorité ou aux autorités compétentes au moment où le 
public concerné a été informé conformément au point 1; 

b) conformément aux dispositions de la directive 2003/4/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès 
du public à l'information environnementale (*), les informations autres 
que celles visées au point 1 qui sont pertinentes pour la décision en 
vertu de l'article 8 et qui ne deviennent disponibles qu'après que le 
public concerné a été informé conformément au point 1. 

3. Le public concerné est habilité à adresser des observations et des avis à 
l'autorité compétente avant qu'une décision ne soit prise. 

4. Les résultats des consultations tenues en vertu de la présente annexe 
doivent être dûment pris en compte lors de l'adoption d'une décision. 

5. Les modalités précises d'information du public (par exemple, affichage 
dans un certain rayon ou publication dans la presse locale) et de consul
tation du public concerné (par exemple, par écrit ou par enquête publique) 
sont déterminées par les États membres. Des délais raisonnables sont 
prévus à chacune des différentes étapes afin que suffisamment de temps 
soit disponible pour informer le public et permettre au public concerné de 
se préparer et de participer effectivement à la prise de décision sur l'en
vironnement en vertu des dispositions de la présente annexe. 

___________ 
(*) JO L 41 du 14.2.2003, p. 26.» 
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